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Nouvelles Matières PremièresNouvelles Matières Premières
Le symposium des métiers du Recyclage

www.nouvelles-matieres-premieres.com

En juin 2008, s’est tenue à Strasbourg la première édition de
“Nouvelles Matières Premières”, le symposium des métiers du
Recyclage.
Cette première a été un véritable succès avec près de 2000 visiteurs
et environ 80 exposants.

FEDEREC, à l’origine de cette initiative a souhaité donner à cette
manifestation un rythme biennal.
La deuxième édition se tiendra donc à Marseille, les 10 et 11 juin 2010.

Le premier succès à Strasbourg a été concrétisé par une satisfaction
globale des visiteurs et exposants, comme par le succès des ateliers
et plénières, salués pour la qualité des échanges et des interventions.
Nouvelles Matières Premières se positionne en 2010 comme le 
rendez-vous de référence des professionnels du recyclage, de
leurs clients et partenaires, industriels et collectivités, comme de
leurs fournisseurs.

Marseille, au cœur d’une zone euro-méditerranéenne en pleine
structuration est la ville idéale pour donner à Nouvelles Matières
Premières une dimension internationale.
Les pays constitutifs de la zone euro-méditerranée seront donc 
largement associés à la manifestation, tant au niveau des divers
intervenants sollicités qu’au niveau de la promotion déployée
auprès des visiteurs.



STANDS* nus équipés “clefs en main”

6 m2  (L : 2 m X P : 3 m) 3 000 € HT
9 m2  (L : 3 m X P : 3 m) 3 500 € HT 4 200 € HT
12 m2  (L : 4 m X P : 3 m) 4 600 € HT 5 300 € HT

15 m2  4 000 € HT 6 000 € HT
18 m2 4 700 € HT 7 200 € HT
21 m2 5 500 € HT 8 300 € HT
24 m2 6 200 € HT 9 500 € HT
36 m2 9 200 € HT 14 200 € HT
48 m2 12 200 € HT 18 900 € HT
64 m2 16 200 € HT 24 950 € HT
72 m2 18 000 € HT 27 800 € HT

* Un droit d’inscription de 180 € HT est à ajouter au prix de chaque stand.

30 % de remise consentis aux adhérents de FEDEREC

PRESTATIONS ANNEXES FACTURÉES

Atelier exposant : 1 600 € HT
Créneau d’une heure dans une salle 
pouvant accueillir 60 personnes environ 

Panneaux suspendus et dalles au sol :
1 panneau (L1 X H2 M) : 850 € HT
3 dalles autocollantes (70 X 70 cm) : 1 000 € HT
5 dalles autocollantes (70 X 70 cm) : 1 500 € HT

Distribution de valisettes publicitaires en carton 
(fournies par l’annonceur) à l’accueil de la manifestation
4 000 valisettes fournies par l’exposant 
pour distribution à l’accueil : 5 000 € HT

Personnalisation des badges visiteurs et intervenants 3 500 € HT

Déjeuners et dîner* :
Déjeuners du 10 et 11 juin : 28 € HT par personne et par jour 
Dîner de gala du 10 juin : 140 € HT par personne

* inclus (pour une personne) avec les stands “clefs en main”

PRESTATIONS ANNEXES INCLUSES AVEC TOUT STAND
50 invitations
Présentation rédactionnelle dans le guide de visite

PUBLICITÉ DANS LE GUIDE VISITE
Toute publicité réservée dans le Guide de visite est couplée avec
une publicité équivalente offerte dans le Hors série « Observatoire
annuel du recyclage ».
Guide de visite : 5 000 exemplaires
“Observatoire annuel du recyclage”  : 15 000 exemplaires
Contact : Patrick Beugras : 04 72 98 26 77

Stands nus = 
surface 
+ un compteur électrique 
+ une connexion Wifi

Stands “clefs en main” =
surface 
+ un compteur électrique 
+ une connexion Wifi 
+ cloisons de séparation en carton
+ éclairage (1 spot de 18 W fluocompact pour 3 m2) 
+ une enseigne “drapeau”
+ un comptoir hôtesse avec 2 tabourets hauts 

(mobilier carton)
+ une enseigne fond de stand en quadri (60 X 150 cm) 
+ un présentoir pour documentation (mobilier carton)
+ un repas pour une personne pour les déjeuners 

du 10 et 11 juin 
+ une invitation pour une personne au dîner de gala 

du 10 juin

Stands équipés =
surface 
+ un compteur électrique 
+ une connexion Wifi 
+ cloisons de séparation en carton
+ éclairage 

(1 spot de 18 W fluocompact pour 3 m2) 
+ une enseigne “drapeau”
+ une réserve 
+ crédit mobilier de 80 euros pour 3 m2

Votre stand sur “Nouvelles Matières Premières 2010”
Être exposant sur “Nouvelles Matières Premières”, c’est faire
le choix d’une manifestation à taille humaine qui, par son
caractère spécialisé, touchera un large public de prescripteurs
et d’acheteurs. “Nouvelles Matières Premières” se donne
pour objectif d’accueillir entre 3 000 et 4 000 visiteurs. 
Deux publics sont concernés par “Nouvelles Matières
Premières” : les industriels et les collectivités. 

Dans la mesure du possible, l’exposition est organisée sous
forme de “villages” pour permettre aux visiteurs, de rencontrer
les prestataires- exposants par type de matières.

Que vous soyez un acteur du recyclage ou un fournisseur des
filières de traitement et de valorisation des déchets (matériels,
services…), ne manquez pas cette opportunité d’exposer
votre offre sur cette manifestation.

Tarifs

Contacts : DPE Evénements - 9, rue de l’Arbre Sec - 69281 Lyon cedex 01

Frédéric CHATEAUVIEUX Tél. 04 72 98 26 61 chateauvieux@nouvelles-matieres-premieres.com
Véronique DURAND Tél. 04 72 98 26 86 durand@nouvelles-matieres-premieres.com

Spécial 
adhérents
Federec



Adresse de l’exposant
Raison sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Division :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Web :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° Intracommunautaire :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Effectif :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Secteurs d’activité principaux :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Contact
M/Mme :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. direct:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Email :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

PDG/DG/ - M/Mme :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse de facturation (si différente de l’adresse exposant)
Raison sociale :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Division :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Code postal :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Pays :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Fax :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Nom du contact :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Email:  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

N° Intracommunautaire :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Secteur d’exposition (1 seul choix)
� Multi activités � Métaux ferreux � Déconstruction automobile

� Papier/carton � Métaux non ferreux � Solvants

� Plumes et duvets � Plastiques � Consommables bureautique

� Bois et palettes � Textile � Verre

Bon de commande à retourner à 
DPE Evénements - 9, rue de l’Arbre Sec 
69281 Lyon cedex 01 - France • Fax : +33 (0)4 72 98 26 80

Un plan de promotion large et ciblé !
Les partenariats avec les médias conclus en 2008 : ADOME, Auto-
recyclage, dechetcom, Enviro2b, Environnement & Technique,
Radio France, France 3, Les Echos, L’Institut du verre, l’Usine Nouvelle,
Pap’Argus, Plastiques & Caoutchoucs, pro-environnement.com,
systemD, valeurs vertes, Vertitude Magazine, sont d’ores et déjà
actés ou en cours de renouvellement. Ils seront étendus à d’autres
médias spécialisés ou non comme à la presse régionale spécifique
de la région PACA.

Des campagnes de publicité et/ou d’encartage du programme
sont mises en place au sein de ces différents supports partenaires. 

Les différents syndicats FEDEREC, région par région et filière par filière
s’impliquent pour la promotion de la manifestation auprès de leur
population d’industriels. 

Un routage postal du programme et de l’invitation est prévu auprès
de 15 000 entreprises et collectivités ciblées.

Des campagnes massives d’emailing seront réalisées sur la base de
fichiers déjà constitués (28 000 contacts) comme sur la base de
fichiers loués pour la manifestation.
Certaines campagnes seront spécifiquement à destination des
pays de la zone euro-méditerranée.

Un site dédié www.nouvelles-matieres-premieres.com est proposé. 
Il permet la présentation des exposants et partenaires, la 
description du programme d’ateliers et conférences avec réservation
en ligne. Le site www.nouvelles-matieres-premieres.com fait l’objet
d’une campagne de liens avec différents sites internet, notamment
les sites des partenaires institutionnels. Il est directement relayé 
par le site de FEDEREC, www.federec.com et par le site 
www.pro-environnement.com (40 000 visiteurs uniques/mois). 
Au site www.nouvelles-matieres-premieres.com est associé une
newsletter bimensuelle puis progressivement hebdomadaire et
bihebdomadaire. Cette newsletter est adressée à un fichier qualifié
de 25 000 contacts.

Ordre de réservation
Au 15 novembre 2009, 25 % de la surface de stand disponible a d’ores et déjà été réservée.
Nous vous conseillons de réserver votre stand au plus vite afin de vous garantir un bon choix
d’emplacement.



Réservation des stands 
� Je réserve un stand sur “Nouvelles Matières Premières” 2010
� 6 m2 Non proposé Non proposé � Clefs en mains (3 000 € HT)

� 9 m2 Non proposé � Équipé (3 500 € HT) � Clefs en mains (4 200 € HT)

� 12 m2 Non proposé � Équipé (4 700 € HT) � Clefs en mains (5 300 € HT)

� 15 m2 � Nu (4 000 € HT) � Équipé (6 000 € HT) Non proposé

� 18 m2 � Nu (4 700 € HT) � Équipé (7 200 € HT) Non proposé

� 21 m2 � Nu (5 500 € HT) � Équipé (8 300 € HT) Non proposé

� 24 m2 � Nu (6 200 € HT) � Équipé (9 500 € HT) Non proposé

� 36 m2 � Nu (9 200 € HT) � Équipé (14 200 € HT) Non proposé

� 48 m2 � Nu (12 200 € HT) � Équipé (18 900 € HT) Non proposé

� 64 m2 � Nu (16 200 € HT) � Équipé (24 950 € HT) Non proposé

� 72 m2 � Nu (18 000 € HT) � Équipé (27 800 € HT) Non proposé

Sous total HT réservation stand  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ HT

Déduisez ici votre remise spécial adhérent Federec . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . - 30 %
Droit d’inscription . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .180 € HT
Sous total HT après remise spécial adhérent Federec  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ HT

� Prestations annexes
� Atelier exposant :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1 600 € HT
Créneau d’une heure dans une salle pouvant accueillir 60 personnes environ 

Titre de l’atelier :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
� Exposition d’équipement sur le parking à l’extérieur de l’exposition :
Forfait par équipement (surface maximum allouée 50 m2) :

� Pour les exposants de NMP 2010 :  . . . . . . . 1 600 € HT
� Pour les non exposants de NMP 2010 :  . . . . . 4 000  € HT

� Panneaux suspendus et dalles au sol :
� 1 panneau (L1 X H2 M) :  . . . . . . . . . . . . . 850 € HT
� 3 dalles autocollantes (70 X 70 cm) : . . . 1 000 € HT
� 5 dalles autocollantes (70 X 70 cm) : . . . 1 500 € HT

Sous total HT réservation stand  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ HT
+ Atelier exposant  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ HT
+ Panneaux suspendus et dalles au sol . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ HT
+ Distribution de valisettes publicitaires  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ HT
+ Déjeuners et dîner de gala  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ HT
+ TVA 19,6 %  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
TOTAL TTC  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .€ TTC

� Distribution de valisettes publicitaires en carton  . . . . . . 5 000 € HT
(fournies par l’annonceur) à l’accueil de la manifestation
4 000 valisettes fournies par l’exposant pour distribution à l’accueil (prestation exclusive) 

� Personnalisation des badges visiteurs et intervenants . . . . 3 500 € HT
Présence du logo en quadrichromie sur la partie basse du badge et sur toute la largeur de ce dernier
(prestation exclusive) 

� Déjeuners et dîner de gala (inclus pour une personne avec les stands
“clefs en mains”) 

� Déjeuner du 10 juin : . . . . . personne(s)  x 28 € HT 
� Déjeuner du 11 juin : . . . . . personne(s)  x 28 € HT
� Dîner de gala du 10 juin : . . . . . personne(s) x  140 € HT 

Je joins un accompte de 50 % du montant TTC de ma réservation

Cachet et Signature

DPE (SARL au capital de 115 000 euros RCS LYON B 397 517 228 ayant siège à Lyon 69001 – 9, rue de l’Arbre Sec) assure l’organisation de “Nouvelles Matières Premières 2010”
au bénéfice d’une convention qui la lie à FEDEREC.

11--   CCOONNDDII TT IIOONNSS  DD ’’AADDMMIISSSS IIOONN
Sont admis à participer en qualité d’exposant les organismes officiels et privés, les entreprises commerciales, les associations, les clubs et les regroupements français et étrangers ayant une activité
commerciale ou non. Les organisateurs se réservent le droit d’interdire, avant ou pendant la manifestation, la présentation de tout article ou service qui ne serait pas conforme à 
l’esprit du symposium Nouvelles Matières Premières 2010 Les entreprises sont tenues de présenter un formulaire de réservation d’un stand dûment rempli et signé. La direction de 
l’exposition est seule habilitée à statuer, à toute époque, sur les refus ou les admissions. Cette décision qui n’a pas à être motivée est notifiée à l’entreprise interessée.
22--   CCOONNDDII TT IIOONNSS  DDEE   PPAA IIEEMMEENNTT
Pour que sa réservation d’emplacement devienne effective, le partenaire doit verser 50 % lors de sa réservation du stand Le solde sera dû le 15.05.2010 au plus tard. 
Pour toute réservation effectuée à partir du 01.05.2010, la facture sera exigible en totalité.
33--   EEMMPPLLAACCEEMMEENNTT   DDUU  SSTTAANNDD
L’attribution des stands est faite par l’organisateur et sera communiquée aux exposants au maximum un mois avant l’ouverture de l’exposition. L’organisateur peut jusqu’à la dernière minute,
en modifier l’emplacement s’il en estime la nécessité pour le bien du forum.
44--   AANNNNUULLAATT IIOONN  ––  DDEESSIISSTTEEMMEENNTT
Toute annulation doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception et ne prendra valeur que lorsqu’il en aura été dûment accusé réception.
- Annulation intervenant avant le 01.04.2010 : l’accompte déjà versé reste acquis à Nouvelles Matières Premières.
- Annulation intervenant après le 01.04.2010 : le montant total de la facture sera dû par l’exposant. La location par l’organisateur de l’emplacement ainsi libéré n’entraîne aucune modification de
l’article ci dessus.

55--   DDEEFFAAUUTT   DD ’’OOCCCCUUPPAATT IIOONN
Tout stand non occupé le jour de l’ouverture à 9H00 sera repris par le Commissaire Général sans que le titulaire puisse prétendre à aucune indemnité de remboursement. Le Comité
d’Organisation se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure ou de changer les horaires indiqués. Dans le cas d’annulation de la manifestation, les sommes versées par
les exposants seront remboursées, déduction faite des frais engagés par le comité d’Organisation pour la préparation de l’exposition et à l’exclusion de tous dommages et intérêts. Le report
de la manifestation ou le changement d’horaires ne justifient pas une annulation totale ou partielle de réservation de la part des exposants.
66--   OOBBLL IIGGAATT IIOONN  DDEE   LL ’’ EEXXPPOOSSAANNTT
Le partenaire s’engage à observer strictement les prescriptions du présent règlement et les dispositions nouvelles qui pourraient être imposées et à suivre scrupuleusement les conditions de sécurité
qui lui seront remises avec la notice technique. De plus :
77 -- Il est interdit aux exposants de céder ou de sous-louer tout ou partie de leur stand. Toutefois lorsque plusieurs sociétés d’un même groupe auront reçu l’autorisation du Comité
d’Organisation d’exposer sur un même point partenaire chacune devra acquitter les droits d’inscrition et d’assurance pour figurer sur la liste officielle des partenaires.
88 -- Les partenaires s’engagent à ne procéder à aucune publicité susceptible d’induire en erreur et à ne commettre aucun acte de contrefaçon ou de concurrence déloyale et à ne présenter que les
fabrications ou services pour lesquels ils ont été admis au Symposium. Le Commissaire Général peut, à tout moment, exiger que soient immédiatement retirés de l’exposition les objets litigieux. Le
non respect de ces obligations entraîne ipso facto l’exclusion temporaire ou définitive du Symposium. Le Commissaire Général peut interdire l’entrée du forum à toute personne s’étant notamment
livrée à des actes préjudiciables à l’un des partenaires.
88 ..11--   Les visiteurs doivent pouvoir circuler librement dans le forum sans être détournés par les exposants, leurs représentants ou leurs employés. La distribution de prospectus est interdite à
proximité de l’entrée du forum et dans les allées.
88 .. 22 --   Le Commissaire Général se réserve le droit d’interdire toute animation jugée susceptible de troubler l’ordre de la manifestation ou de gêner les autres partenaires. Toute 
sonorisation est strictement interdite sauf autorisation expresse.
99--   CCOONNTTEESSTTAATT IIOONN
En cas de contestation, seul le texte français fait foi et les tribunaux de Lyon seront seuls compétents.
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